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AUTORISATION DE TRAVAIL SALARIEE
TUNISIENNE

Par Asma GHOZI, le 22/06/2018 à 12:23

Bonjour,

Je suis Tunisienne en Tunisie, mon employeur a déposé une demande d'autorisation de
travail auprès de la Direccte 92 depuis le 23 février 2018 et jusqu'à ce jour nous n'avons
aucune réponse.

En Avril j'ai réussi à avoir un numéro de dossier de la part de la Direccte et ils m'ont dit qu'ils
ont bien reçu le dossier le 26 février... Mais rien de plus.

On est le 22/06 et aucune réponse ni à mon patron ni à moi notifiant quoique ce soit.

Est ce que dépassé ce délai de 2 mois, c'est considéré comme un refus? 

Ils ne répondent plus à mes mails, et ne répondent jamais au téléphone...

Avez-vous été dans le même cas que moi?

Merci à vous
Asma

Par P.M., le 22/06/2018 à 16:25

Bonjour,
Je vous conseillerais de vous rapprocher d'une structure d'aide aux étrangers...

Par Asma GHOZI, le 22/06/2018 à 19:19

Bonjour,

Merci pour la réponse. Quel genre de structure s'il vous plait?

Cordialement



Asma

Par P.M., le 22/06/2018 à 20:49

Il y a des associations que vous pourriez trouver sur internet...

Par Asma GHOZI, le 23/06/2018 à 13:52

Bonjour

Ils peuvent m'aider en quoi?
Je cherche confirmation sur les délais, est ce qu'après 4 mois on peut toujours s'attendre à
une réponse?

Cordialement

Par P.M., le 23/06/2018 à 18:02

Bonjour,
Comme spécialistes du sujet, ils pourraient vous aider à répondre à votre interrogation en
fonction des dispositions légales...

Par Asma GHOZI, le 23/06/2018 à 18:45

d'accord merci

Cordialement
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